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RÉPUBUQïJE FRANÇAISE

PREFET DE LA GUYANE

ARRETE ? 2016-025-0004 DU 25 JANVIER 201 6

Portant

Autorisation de production et de distribution par un réseau public d'eau potable destinée à la

consommation humaine

Déclaration d'utilité publique des périmètres de protection du captage de Matiti

Communes de Kourou et Macouria.

LE PREFET DE LA REGION GUYANE,
CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE.

CHEVALIER DE LA LEGION (THONNEUR

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1321 et R. 1321;

VU le code de P environnement, notamment ses articles, L.214-1 à L. 214-13 et R 214-1 à R. 214-60 ;

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2212-2, L. 2215-1 ;

VU le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ;

VU le code de Furbanisme, notamment ses articles L. 126-1, R. 126-1 à R. 126-3, R. 126-36 ;

VU la loi n°92 - 1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination du préfet de la région Guyane, préfet de la Guyane
M Martin JAEGER ;

VU F arrêté du 11 septembre 2003 consolidé, fixant les prescriptions générales applicables aux
prélèvements soumis à déclaration ou à autorisation ;

VU l'arrêté ministériel du 20 juin 2007 relatif à la constitution du dossier de la demande cT autorisation
d'utilisation d'eau destinée à la consommation humaine mentionnée aux articles R. 1321-6 à R. 1321-12 et

R. 1321-42 du code de la santé publique ;

VU Parrêté du 11 janvier 2007 relatif aux limites et références de qualité des eaux brutes et des eaux
destinées à la consommation humaine mentionnées aux articles R. 1321-2, R. 1321-3, R. 1321-7 et R.131-

38 du code de la santé publique ;



VU Fan'êté du 21 janvier 2010 modifiant l'arrêté du l l janvier 2007 relatif au programme de prélèvements
et d'analyses du contrôle sanitaire pour les eaux fournies par im réseau de distribution, pris en application
des articles R. 1321-10, R. 1321-15 et R. 1321-16 du code de la santé publique ;

VU FArrêté préfectoral du 12 mars 1984 modifié définissant le règlement sanitaire départemental de la
Guyane;

VU le dossier de demande d'autorisadon de la Communauté d'Agglomérations du Centre Littoral en date

de novembre 2012 ;

VU le protocole du 11 juin 2010 organisant les modalités de coopération entre le préfet de la Guyane et le
directeur de FAgence régionale de santé de la région Guyane :

VU l'avis de M. Carré Jean, hydrogéologue agréé en matière dhygiène publique pour la région Guyane,

dans son rapport daté du 10 mai 2012 ;

VU la délibération en date du 3 mars 2011 de la communauté d'agglomérations du centre littoral sollicitant
le lancement de la procédure de déclaration d'utilité publique de la protection du captage de Matiti ;

VU Pan'êté n0 1300 DEAL du 5 septembre 2013, portant ouverture de Fenquête publique préalable à la
déclaration d'utilité publique pour la délimitation et mise en place des périmètres de protection du captage
dîeau de MATITI sur la commune de Kourou et desservant la station d'eau potable située sur la commune

de Macouria.

VU l'arrêté n° 2015 079-0001/DEAL du 20 mars 2015, portant ouverture de l'enquête publique préalable
à la déclaration d'utilîté publique pour la délimitation et mise en place des périmètres de protection du
captage d'eau de MATITI sur la commune de Kourou.

VU l'arrêté préfectoral daté du 4 mars 2013 portant autorisation au titre de la loi sur Peau relative au

prélèvement d'eau dans le Kourou et aux rejets de l'usine de traitement d'eau potable de Matiti, communes

de Kourou, Macouria et Matoury ;

VU l'avis daté du 04 décembre 2015 du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du

logement (DEAL) ;

VU l'avis daté du 08 juillet 2013 du directeur régional de Fagriculture, de l'alimentation et de la
forêt (DAAF) ;

VU le projet cT arrêté porté à la connaissance du demandeur le 06 novembre 2015 ;

VU qu'aucune observation n'a été portée en retour par le demandeur : la Communauté d'Agglomération

du Centre Littoral ;

VU l'avis du CODERST du 06 janvier 2016 ;

CONSIDERANT qu il est de l'intérêt général d'assurer la sécurité de Palimentation en eau potable de la
communauté d agglomérations du centre littoral ;

CONSIDERANT qu'il est d'utilité publique d'assurer la protection de la qualité des eaux par la
détermination de périmètres de protection autour des points de prélèvement ;



SUR proposition du directeur général de PAgence régionale de santé de Guyane.

ARRETE

TITRE ï : CONDITIONS DE PRODUCTION D'EAU POTABLE

Article l : Abrogation

L'arrêté du 19 septembre 2014 modifié par Parrêté du 03 mars 2015 est abrogé et remplacé par le présent
arrêté.

Article 2 : Autorisation de traitement et de distribution cTeau potable

La communauté d'agglomérationsdu centre littoral est autorisée à réaliser le traitement des eaux provenant

de la prise d'eau du captage de Matiti pour Punité de production d'eau potable de Matiti et à mettre en

distribution l'eau potable produite.

Le débit de production maximum autorisé pour Pusine est de l 200 m /h soit 24 000 m /jour.

Article 3 : Filières de traitement

La chaîne de traitement mise en place pour la production d" eau potable dent compte de la qualité de l eau

brute. Elle comprend deux filières identiques d une capacité de 600 m /h chacune.

Les filières de traitement de lîeau comportent les étapes suivantes :

ajout de permanganate de potassium pour préoxydation,
pré remméralisation par l'injection de lait de chaux et de gaz carbonique,

coagulation par injection de chlorure ferrique et ajout éventuel de charbon actif en poudre,

floculation par ajout de polymère,
décantation lamellaire,

inter reminéralisation par ajout d'eau de chaux et de C02,

fîltration sur sable,

désinfection UV,
réajustement du pH par ajout d'eau de chaux,

injection d hypochlorite de calcium.

L'annexe l présente la chaîne de traitement.

Les boues issues de la station de traitement seront traitées conformément à la réglementation en vigueur.

Article 4 : Qualité de Peau destinée à la consommation humaine

L'eau distribuée doit respecter les limites et références de qualité des eaux destinées à la consommation

humaine définies dans Parrêté du 21 janvier 2007.

Article 5 : Autocontrôle

Un programme d'autocontrôle est établi par l'exploitant. Il sera transmis à FAgence régionale de santé de

Guyane. Toute anomalie, au niveau de la production, susceptible d'altérer la qualité de Feau distribuée ou

tout résultat analytique de l'autocontrôle non conforme aux exigences de qualité en vigueur, est porté sans

délai à la connaissance de PAgence régionale de santé de Guyane.



L'exploitant est tenu de porter à la connaissance de PAgence régionale de santé de Guyane toute
information pouvant avoir des conséquences sur la qualité de l'eau distribuée.

Article 6 : Contrôle sanitaire

La qualité de l'eau au point de prélèvement, en sortie de production et au robinet, fera Pobjet d'un

programme d'analyses défini par Farrêté du 11 janvier 2007 réalisé par PAgence régionale de santé de
Guyane. Les résultats des analyses réalisées dans le cadre de ce programme devront être conformes aux
dispositions du code de la santé publique relatives aux eaux destinées à la consommation humaine.

Les prélèvements d'échantillons d'eau pour la réalisation du programme mentionné seront effectués par
l Agence régionale de santé de Guyane. Dans le cas où Pinstallation serait suspectée d'être à l'origine

d'une non-conformité, le préfet se réserve le droit de faire réaliser, à la charge de l'exploitant, des analyses

complémentaires.

Les points de surveillance pour le contrôle sanitaire sont précisés en annexe I.

Article 7 : Arrêt d? exploitation

L'exploitant informera l Agence régionale de santé de Guyane des périodes d'arrêt d'exploitation de
l'unité de traitement dans les meilleurs délais.

Pour les arrêts prévisibles liés à la maintenance n'excédant pas une journée un programme annuel devra

être établi et communiqué pour information à l Agence régionale de santé de Guyane.

Article 8 : Modification d'exploitation

Toute modification apportée aux filières de traitement devra être soumise, au préalable, à Fautorisation de

l Agence régionale de santé de Guyane.

Article 9 : Risques de pollution

Les pollutions accidentelles avérées de la ressource seront consignées dans le rapport annuel d'auto
surveillance édité par l exploitant. Il y sera fait état des éventuelles conséquences sur le fonctionnement de

la filière. Ce document sera remis à jour tous les ans à compter de la notification de l'arrêté, il comprendra
une partie relative aux incidents d'exploitation.

De même, les incidents d exploitation devront être signalés, immédiatement après le constat, à l agence

régionale de santé de Guyane et répertoriés dans un registre.

Article 10 : Bruit

Le fonctionnement des installations ne devra générer aucune gène au voisinage et respectera la

réglementation relative à la lutte contre les bruits de voisinage.

TITRE II : PRELEVEMENT ET REJET

Article 11 : Emplacement et description _des ouvrages des prélèvements

La ressource utilisée est Peau du fleuve Kourou au niveau du lieu dit « singes rouges » sur la commune de
Macouria. Les coordonnées GPS (CSG67) du captage sont les suivantes : x^ 316814 m; y= 554852 m
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